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Regeste

Demande de nouveau jugement ; arbitraire, etc. | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
Invoquant les art. 6 CEDH , 9 et 29 Cst., ainsi que les art. 114, 368 et 371 CPP , le recourant
reproche à la cour cantonale d'avoir violé ces dispositions en confirmant le rejet de sa
demande de nouveau jugement.

E. 1.1.1
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins qu'elles n'aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, soit pour l'essentiel de
façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Une décision n'est pas arbitraire du seul fait qu'elle
apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement insoutenable et
cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat (cf. ATF 147 IV 73
consid. 4.1.2; 146 IV 88 consid. 1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1; 143 IV 241 consid. 2.3.1).
En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que
lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve
propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée,
ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations
insoutenables. Le Tribunal fédéral n'entre en matière sur les moyens fondés sur la violation
de droits fondamentaux, dont l'interdiction de l'arbitraire, que s'ils ont été invoqués et
motivés de manière précise ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1; 143 IV 500
consid. 1.1). Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 147 IV 73 consid.
4.1.2; 146 IV 88 consid. 1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1).

E. 1.1.2
S'agissant des conditions d'admission d'une demande de nouveau jugement, l' art. 368 al. 3
CPP dispose que le tribunal la rejette lorsque le condamné, dûment cité, fait défaut aux
débats sans excuse valable. Malgré les termes "sans excuse valable", c'est une absence
fautive du condamné qui permet au tribunal de rejeter la demande de nouveau jugement. Le
refus implique que le condamné se soit soustrait aux débats de façon manifestement fautive.
Il doit être fait droit à la demande de nouveau jugement lorsqu'il n'est pas établi de manière
indubitable que c'est volontairement que le prévenu ne s'est pas présenté aux débats (arrêts
6B_1165/2020 du 10 juin 2021 consid. 4.1; 6B_1034/2017 du 26 avril 2018 consid. 2.1;
6B_946/2017 du 8 mars 2018 consid. 3.2; cf. Message du 21 décembre 2005 relatif à
l'unification du droit de la procédure pénale, FF 2006 1286 ch. 2.8.5.2). L'absence n'est pas



fautive, respectivement considérée comme valablement excusée, en cas de force majeure, ce
qui suppose une impossibilité objective de comparaître, ou en cas d'impossibilité subjective,
due à des circonstances personnelles ou à une erreur non imputable au défaillant ( ATF 129
II 56 consid. 6.2; arrêts 6B_1165/2020 précité consid. 4.1; 6B_208/2012 du 30 août 2012
consid. 3; 6B_37/2012 du 1 er novembre 2012 consid. 3). Selon la jurisprudence de la Cour
européenne des droits de l'homme, l' art. 6 CEDH garantit à l'accusé le droit d'être jugé en
sa présence. Il s'ensuit qu'une procédure par défaut n'est compatible avec cette disposition
que si le condamné a la possibilité de demander qu'une juridiction statue à nouveau, après
l'avoir entendu, sur le bien-fondé de l'accusation, en fait comme en droit (arrêt CourEDH
Sejdovic contre Italie du 1 er mars 2006, Recueil CourEDH 2006-II p. 201 § 81 s. et les
arrêts cités). Ce principe supporte cependant quelques atténuations. Ainsi, la Cour
européenne admet que la CEDH n'empêche pas une personne de renoncer de son plein gré
aux garanties d'un procès équitable de manière expresse ou tacite, en particulier à son droit
d'être jugé en contradictoire. Elle exige seulement que la renonciation au droit de participer
à l'audience se trouve établie de manière non équivoque et qu'elle ait été entourée du
minimum de garanties correspondant à sa gravité (arrêt CourEDH Sejdovic contre Italie §
86 et les arrêts cités). Enfin, sous réserve que les sanctions procédurales prévues ne soient
pas disproportionnées et que l'accusé ne soit pas privé du droit d'être représenté par un
avocat, la Cour européenne juge que le législateur national doit pouvoir décourager les
absences injustifiées aux audiences (arrêt CourEDH Sejdovic contre Italie § 92 et les arrêts
cités). Dès lors, la Cour européenne admet qu'une personne condamnée par défaut puisse se
voir refuser la possibilité d'être jugée en contradictoire si les trois conditions cumulatives
suivantes sont remplies: premièrement, il est établi que cette personne avait reçu sa citation
à comparaître; deuxièmement, elle n'a pas été privée de son droit à l'assistance d'un avocat
dans la procédure par défaut; et, troisièmement, il est démontré qu'elle avait renoncé de
manière non équivoque à comparaître ou qu'elle avait cherché à se soustraire à la justice (cf.
arrêts CourEDH Medenica contre Suisse du 14 juin 2001, Recueil CourEDH 2001-VI p. 81
§ 55 ss et Sejdovic contre Italie § 105 ss a contrario). A propos de cette dernière condition,
la Cour européenne a précisé qu'il ne devait pas incomber à l'accusé de prouver qu'il
n'entendait pas se dérober à la justice ou que son absence s'expliquait par un cas de force
majeure, mais qu'il était loisible aux autorités nationales d'évaluer si les excuses fournies
par l'accusé pour justifier son absence étaient valables ou si les éléments versés au dossier
permettaient de conclure que l'absence de l'accusé aux débats était indépendante de sa
volonté (arrêt CourEDH Sejdovic contre Italie § 88 et les arrêts cités; cf. aussi arrêts
6B_1034/2017 précité consid. 2.1; 6B_946/2017 précité consid. 3.1; 6B_203/2016 précité
consid. 2.2.2; 6B_1277/2015 du 29 juillet 2016 consid. 3.3).

E. 1.1.3
Conformément à l' art. 114 CPP , le prévenu est capable de prendre part aux débats s'il est
physiquement et mentalement apte à les suivre (al. 1). Si le prévenu est temporairement
incapable de prendre part aux débats, les actes de procédure qui ne souffrent pas de report
sont exécutés en présence de son défenseur (al. 2). Si le prévenu est durablement incapable
de prendre part aux débats, la procédure est suspendue ou classée. Les dispositions
spéciales régissant la procédure contre les prévenus irresponsables sont réservées (al. 2).
Selon la jurisprudence, le prévenu doit être en état physique et psychique de participer aux
audiences et aux actes de la procédure ( Verhandlungsfähigkeit ), en faisant usage de tous
les moyens de défense pertinents ( Verteidigungsfähigkeit ) et en étant apte à répondre
normalement aux questions qui lui sont posées ( Vernehmungsfähigkeit ). Il suffit qu'il soit



en état physique et psychique de participer aux audiences et aux actes de la procédure, en
faisant usage de tous les moyens de défense pertinents et en étant apte à répondre
normalement aux questions qui lui sont posées. Les exigences pour admettre la capacité de
prendre part aux débats ne sont pas très élevées, dans la mesure où le prévenu peut faire
valoir ses moyens de défense par un défenseur. En principe, seul le jeune âge, une altération
physique ou psychique sévère ou encore une grave maladie sont de nature à influencer cette
capacité (arrêts 6B_289/2020 du 1 er décembre 2020 consid. 4.2.1; 6B_123/2020 du 26
novembre 2020 consid. 2.1; 6B_679/2012 du 12 février 2013 consid. 2.3.1). La capacité de
prendre part aux débats s'examine au moment de l'acte de procédure considéré (arrêts
6B_289/2020 précité consid. 4.2.1; 6B_679/2012 précité consid. 2.3.1).

E. 1.2
Seule est litigieuse la question de la capacité du recourant à prendre part aux débats du 21
décembre 2020 (cf. art. 114 CPP ) et celle du caractère excusable ou non de son absence (cf.
art. 368 al. 3 CPP ) à l'audience en question. Ces questions se recoupent et renvoient à leur
tour à celle de savoir si la cour cantonale était fondée à dénier l'existence d'une impossibilité
subjective pour le recourant d'être présent à cette même audience. A cet égard, le recourant
reproche à la cour cantonale de confondre la question de la responsabilité restreinte du
recourant au moment des faits qui lui sont reprochés de celle de son aptitude et de sa
capacité à se présenter à l'audience de jugement du 21 décembre 2020. Il lui reproche en
outre de ne pas avoir tenu compte des raisons médicales mises en exergue pour expliquer
qu'il s'était trouvé empêché de participer aux débats en question. Invoquant le certificat
établi en urgence la veille par son psychiatre, il considère avoir apporté la preuve d'une
excuse valable au sens de l' art. 368 al. 3 CPP et, tout en arguant de l'absence de
connaissances médicales spécifiques des juges cantonaux, leur fait grief d'en avoir
arbitrairement apprécié le contenu. Il leur reproche encore d'avoir arbitrairement apprécié
les précisions apportées oralement par le Dr B.________ en audience.

E. 1.3
Cela étant, il ressort de l'arrêt attaqué que dès la mi-décembre 2020, le recourant a présenté,
d'après le psychiatre prénommé, un épisode dépressif, qui a nécessité la prescription d'un
anxiolytique susceptible de produire un effet sédatif important. La cour cantonale a
également relevé que le Dr B.________ avait répondu, sur question, que son patient n'était,
en raison de cette nouvelle prescription, pas en état de répondre aux questions du tribunal et
qu'il ne pouvait pas être entendu " de façon optimale ". Interprétant ensuite la teneur du
certificat médical du 20 décembre 2020 à l'aune de ce témoignage, la cour cantonale a
notamment relevé qu'il n'était nullement question d'une impossibilité de se déplacer au
tribunal et que le recourant ne prétendait pas avoir été, le jour de l'audience, effectivement
en proie à l'effet sédatif suspecté par le médecin. Pour les juges précédents, les
aménagements nécessaires auraient pu être pris pour pallier un éventuel état de fatigue du
recourant. Même s'il avait été en proie à l'effet sédatif évoqué et entendu dans un tel état, les
éléments du dossier ne permettaient pas de retenir que ladite fatigue, conjuguée à ses autres
troubles, auraient temporairement entrainé une incapacité totale de prendre part à
l'audience. Son psychiatre avait évoqué une incapacité de se défendre " de façon optimale ",
le recourant étant assisté d'un avocat apte à faire valoir ses droits et, le cas échéant, de
s'interposer. Ainsi, pour la cour cantonale, l'absence du recourant à son procès ne reposait
sur aucune excuse valable, au sens de la loi. Ce dernier avait fait preuve de négligence
coupable en omettant de se présenter aux débats, respectivement de solliciter les éventuels



aménagements nécessaires sur ce plan.

E. 1.4
Seule est en l'occurrence déterminante la question de la capacité du recourant au moment de
l'audience du 21 décembre 2021. Or, nonobstant les griefs soulevés par le recourant, on ne
saurait retenir que la cour cantonale a versé dans l'arbitraire en tempérant la teneur du
certificat médical du 20 décembre 2020 à l'aune des déclarations du Dr B.________
concernant une incapacité du recourant de se défendre " de façon optimale ". De même, les
juges précédents étaient fondés à retenir, au regard des éléments à disposition, qu'il n'était
nullement question d'une impossibilité à se déplacer au tribunal ou qu'il s'était effectivement
trouvé en proie à l'effet sédatif redouté par le médecin. On ne saurait davantage reprocher à
la cour cantonale d'avoir évoqué la possibilité de mettre en oeuvre les aménagements
nécessaires pour y pallier, le cas échéant, et relevé que le recourant était assisté d'un conseil
apte à faire valoir ses droits. Les éléments dont se prévaut le recourant concernant les idées
noires qu'il nourrissait alors ne sont pas de nature à rendre insoutenables les constatations
des juges précédents. Dans cette mesure, la cour cantonale pouvait, sans arbitraire, retenir
que l'état de santé du recourant ne traduisait pas une situation d'incapacité totale à prendre
part à l'audience et, partant, à dénier l'existence d'une impossibilité subjective qui aurait dû
conduire à le considérer incapable sous l'angle de l' art. 114 CPP ou à admettre une excuse
valable en vertu de l' art. 368 al. 3 CPP . En définitive, l'évaluation à laquelle la cour
cantonale était fondée à se livrer (cf. supra consid. 1.1.2 i. f.) s'agissant des motifs fournis
par le recourant pour justifier son absence ne prête pas le flanc à la critique. Il s'ensuit que
les griefs du recourant s'avèrent mal fondés et qu'ils doivent être rejetés. Pour le reste, le
recourant ne soulève aucun grief à proprement parler distinct et recevable sous l'angle des
art. 6 CEDH , 29 Cst. (art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF).

E. 2
En tant que le recourant conteste le montant de l'indemnité allouée à son conseil d'office
devant l'autorité précédente, il convient de rappeler que, selon la jurisprudence constante, la
partie assistée n'a pas d'intérêt juridiquement protégé à obtenir l'augmentation de
l'indemnité fixée en faveur dudit défenseur d'office (arrêt 6B_1320/2021 du 16 juin 2022 et
les arrêts cités). Le grief est par conséquent irrecevable, étant en outre relevé que son
conseil n'a pas recouru en son nom au Tribunal fédéral.

E. 3
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.
Comme il était dénué de chances de succès, la demande d'assistance judiciaire doit être
rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ) et le recourant, qui succombe, supportera les frais judiciaires (
art. 66 al. 1 LTF ), dont le montant sera toutefois fixé en tenant compte de sa situation, qui
n'apparaît pas favorable.
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